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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-86629

Département(s) de publication : 67, 68
 Annonce n° 25-86629

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fourniture de matériel de quincaillerie pour les besoins des Départements du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin

  Description : Fourniture de matériel de quincaillerie pour les besoins des Départements du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin

  Identifiant de la procédure : b0156fbf-5f20-4ba7-9cc5-00b2a49248ab

  Avis précédent : 8464b9b0-06ef-4278-81fd-271085a19ab1-01

  Identifiant interne : 25104

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44316000 Quincaillerie

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : STRASBOURG

  Code postal : 67482
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     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 320,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Financement sur le budget annuel de la Collectivité 
européenne d'Alsace en ressources propres. Critères de sélection des candidatures : 
capacités techniques, financières et professionnelles. Conformément à la législation 
française, l'ouverture des plis n'est pas publique. La transmission des offres par voie 
électronique est imposée. Les modalités de transmission électronique des plis sont 
définies dans le règlement de la consultation.

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fourniture de matériel de quincaillerie pour le Bas-Rhin

  Description : Fourniture de matériel de quincaillerie pour le Bas-Rhin

  Identifiant interne : 25000530

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44316000 Quincaillerie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : STRASBOURG

  Code postal : 67000

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 160,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Montant maximum : 40 000 euros HT/an
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 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : cf règlement de la consultation (RC) 100%

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : cf RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg 
 (TA)

  Informations relatives aux délais de recours : La décision d'attribution peut faire l'objet 
d'un recours gracieux adressé au Président de la Collectivité européenne d'Alsace dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la décision attaquée. Elle peut 
également faire l'objet des recours suivants devant le Tribunal administratif de 
Strasbourg, dans les conditions prévues par les textes et la jurisprudence : Référé 
précontractuel jusqu'à la date de signature du marché par la personne publique ; Référé 
contractuel dans les 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, 
pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, 
suivant la notification de la conclusion du contrat, ou, en l'absence de publication d'un 
tel avis ou de la notification précitée, dans les 6 mois à compter du lendemain du jour de 
la conclusion du contrat ; Recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en 
procédure formalisée ; Recours de pleine juridiction ouvert à tout candidat évincé dans 
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Cf. règlement de la consultation

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Strasbourg (TA)

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Fourniture de matériel de quincaillerie pour le Haut-Rhin

  Description : Fourniture de matériel de quincaillerie pour le Haut-Rhin

  Identifiant interne : 25000531

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 44316000 Quincaillerie

 5.1.2 Lieu d’exécution
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  Ville : COLMAR

  Code postal : 68000

     Subdivision pays (NUTS) : Haut-Rhin ( FRF12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 4 An

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 160,000 Euro

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Montant maximum : 40 000 euros HT/an

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : cf règlement de la consultation (RC) 100%

Description de la méthode à utiliser si la pondération ne peut être exprimée par des 
  critères : cf RC

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Strasbourg 
 (TA)

  Informations relatives aux délais de recours : La décision d'attribution peut faire l'objet 
d'un recours gracieux adressé au Président de la Collectivité européenne d'Alsace dans 
un délai de deux mois à compter de la notification de la décision attaquée. Elle peut 
également faire l'objet des recours suivants devant le Tribunal administratif de 
Strasbourg, dans les conditions prévues par les textes et la jurisprudence : Référé 
précontractuel jusqu'à la date de signature du marché par la personne publique ; Référé 
contractuel dans les 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution au JOUE ou, 
pour les marchés fondés sur un accord-cadre ou un système d'acquisition dynamique, 
suivant la notification de la conclusion du contrat, ou, en l'absence de publication d'un 
tel avis ou de la notification précitée, dans les 6 mois à compter du lendemain du jour de 
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la conclusion du contrat ; Recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la décision ou de l'acte attaqué en 
procédure formalisée ; Recours de pleine juridiction ouvert à tout candidat évincé dans 
un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées. Cf. règlement de la consultation

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
 Administratif de Strasbourg (TA)

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 4

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Aucun lauréat n’a été choisi et la mise en concurrence est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Décision de l’acheteur, en raison d’un 
changement des besoins

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Collectivité européenne d'Alsace

  Numéro d’enregistrement : 20009433200018

   Adresse postale : Collectivité européenne d'Alsace Place du Quartier Blanc

  Ville : Strasbourg cedex 9

  Code postal : 67964

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : contact.execution@alsace.eu

  Téléphone : 0389306310

 Rôles de cette organisation :
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Acheteur

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Strasbourg (TA)

  Numéro d’enregistrement : 17670005200010

   Adresse postale : 31 Avenue de la paix

  Ville : STRASBOURG cedex

  Code postal : 67070

     Subdivision pays (NUTS) : Bas-Rhin ( FRF11 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr

  Téléphone : 0388212323

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 320ff7da-1a5d-4216-a5ef-4147ecbb67de - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 29/07/2025 à 11:05

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

29/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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